
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU QUARTIER GARE

LE JEUDI 28 MARS 2024
Au Centre Culturel Jean-Cocteau

TRIBUNE LIBRE :

En présence de Mme Camille VAUR, conseillère municipale déléguée à la Vie Économique,
à l’Emploi et aux Mobilités.
Vous avez régulièrement évoqué le manque d’emplacements de parking.
L’aménagement d’une zone bleue a été créé pour réguler la durée du stationnement.
Suite à une rencontre avec le Chef Brigadier des 3 conseils syndicaux de la nouvelle partie
du quartier Gare, des verbalisations régulières sont effectuées, dissuasives, nous
l’espérons.
Enfin, une négociation avec le parking Parc-Relais a eu lieu afin d’obtenir une meilleure
visibilité et information sur ses entrées, ainsi que sur son fonctionnement.
De plus, un tarif riverains de 25 € par mois a été obtenu. Cela devrait encourager les
riverains à s’y garer d’autant que le quartier est en développement (hôtels, brasserie, par
exemple).
Il reste la clinique de soins de suite, dont le parking visiteurs reste fermé en fin de
semaine,ce qui génère un afflux de véhicules visiteurs sur l’avenue Jacques Chirac.
Nous avons élargi le tarif résidents au périmètre des rues du côté du parvis de la Gare :
avenue Jean Moulin, l’Espace Boris Vian. Le périmètre exact vous sera précisé.
Le principe des macarons de couleurs initié par les bailleurs reste en vigueur, sauf qu’il
faudrait une actualisation du processus entre la Police municipale, les bailleurs et la Ville.
Le parking du cimetière devrait être aménagé en deux zones, délimitées par une barrière,
afin de distinguer les utilisateurs temporaires du cimetière de ceux qui s’y garent toute la
journée malgré les verbalisations régulières.
Une demande a été formulée pour l’installation d’un panneau stop, voire d’un miroir à la
sortie de la Rue Pierre-Soulat.

Dans le cadre de l’extension du réseau de caméras de vidéo-verbalisation, une demande à
été faite pour la place Simone-Veil, aussi bien pour le stationnement que pour contrôler la
vitesse parfois excessive et le non-respect du code de la route.



À noter que les verbalisations sont envoyées par courrier à l’adresse indiquée sur la carte
grise.
Il est également demandé de déplacer les bacs à plantes entreposés à la fin de la zone
bleue, afin d’aménager harmonieusement la zone et de les fleurir.

Concernant le futur Tram 13: le projet a régulièrement subi des retards, et désormais, son
inauguration est évoquée pour 2028. Les négociations sont toujours en cours concernant
l’élargissement du pont, et l’arrêt serait situé Rue de Conflans. Des travaux ont déjà
commencé à Poissy et en forêt.

La Zone 30 et l’aménagement de pistes cyclables et d’aires de stationnement pour vélos :
Vous avez pu remarquer des panneaux, encore cachés, correspondant à cette évolution
telle qu'elles avait été présentée lors de la Réunion Publique.
Lorsque le marquage au sol sera effectué par la Communauté Urbaine, en avril, en fonction
d’une météo plus clémente, ils seront dévoilés.
Nous espérons, par cette initiative, une meilleure harmonisation entre les usagers de la
route. Nous pourrons également dépolluer le paysage urbain des panneaux de limitation de
vitesse.
Les boxes à vélos de la gare seront remplacés par un système de consignes. Un permis de
construire est en cours de dépôt pour une réalisation espérée début 2025.
Une demande supplémentaire d’arceaux à vélos est faite du côté de la supérette Diagonale
et de la clinique.

Vous nous avez interrogés sur des projets futurs. Pour l’instant, nous n’avons pas
d’informations concrètes.
Nous nous concentrons sur l’ouverture de l’École Claudie Haigneré et du Centre Technique,
qui sont nos principales préoccupations.

Une volonté d’ouvrir un marché de quelques forains est en cours de réflexion pour une
présence, en soirée, de manière hebdomadaire. Cela complèterait agréablement l’offre
commerciale du quartier.
L’ouverture de la brasserie O Café se déroule bien.



LES OLYMPIADES:
Une nouvelle thématique faite d’ateliers d’écriture qui seront accompagnés d’un fond
musical sous forme de slam. Rendez-vous le dimanche 30 juin à la Fête de l'amitié au
centre de loisirs J. Tati, avec des surprises et des animations.
Les inscriptions sont encore possibles par retour de mail.
Le samedi aura lieu la Fête de l’Enfance au même endroit.

INFORMATIONS EN PARTAGE:
Les problèmes de commercialisation d’abonnements à la fibre nous ont été signalés :
Monsieur Le Goff, en charge de cette compétence, est extrêmement actif sur le sujet,
multipliant les échanges avec les opérateurs et XP Fibre.
En attendant, vous pouvez aller travailler en coworking au BIJ, place G. Brassens, à
l’Espace Famille, 25 rue du 8 Mai, ou à l’hôtel d’entreprises, 3 rue Camille Jenatzy.
Une question nous est posée : si l’opérateur est d’accord, à qui demande-t-on de se
connecter à l’ADSL ? Je crains que dans les immeubles récents, cette possibilité ne soit pas
envisageable.
Les aménagements de jeux pour enfants à la lisière de St-Jean que vous attendez devraient
être achevés cet été.
L’hypothèse d’un site de compostage a été transmise à l’association Ellsa.
Elle pourra accompagner la démarche, mais il faudra prévoir des ambassadeurs du tri pour
l’entretien de ces lieux.
Évolution du ramassage des verres : la Communauté Urbaine a effectué une campagne de
distribution de conteneurs de 120 litres par précaution au travail des ripeurs.
Les petits seaux dits Modulos pourront être déposés à la déchèterie.
C’est une grande satisfaction de savoir que la réfection du local poubelles, allée des
violettes, a été réalisée par le bailleur Domnis suite à une demande formulée lors de la
balade du Maire et de ses équipes dans ce quartier.
Une synchronisation des services pour l’entretien des espaces verts entre les zones
dépendant de la Mairie et celles relevant de l’entreprise mandatée par le bailleur est
souhaitable pour obtenir un paysage uniforme en ce début du réveil de la nature.

Les voitures ventouses sont toujours régulièrement enlevées. Pour autant, un affichage va
être de nouveau effectué par le bailleur Domnis, car des recherches ont montré qu’elles
appartiennent souvent à des locataires défaillants.



Vous trouverez dans le dernier magazine de la ville un livret détachable sur les réflexes à
avoir en cas de risques majeurs (DICRIM) : à conserver et consulter ! Ce dernier est
également consultable sur le site de la Ville.

LES PROPOSITIONS DE VISITES:
La distillerie du Noyau de Poissy le samedi 27 avril à 16h.
Les centres de tri Azalys et Cyrène le mardi 30 avril au matin.
Une visite un samedi sera organisée courant juin. Veuillez soumettre vos demandes par
retour de mail, s'il vous plaît.
La CAAPY, Association de voitures anciennes, est en préparation. Vos retours seront pris en
considération.

LES FESTIVITÉS:
Le samedi 27 avril, la Bibliothèque célèbre les 125 ans du record de vitesse de la Jamais
Contente par le coureur automobile Camille Jenatzy. Une belle programmation autour de
l’automobile nous attend.
Vous pourrez visionner la vidéo réalisée par l’équipe du Chêne Feuillu/Rocourt, arrivée
seconde dans le cadre des Olympiades culturelles, traitant de l’histoire de notre ville.
Le même jour l’association Ellsa organise l’opération Jardin en Fête sur ses terres : de
nombreux ateliers avec la participation de nos fleuristes, de notre brasseur Respekt, dont le
houblon est produit sur Integraterre, de la restauration et de la musique feront de cet
événement un moment de convivialité.
La Fête de la Pentecôte aura lieu le dimanche 19 mai avec la traditionnelle brocante,
l’élection de la nouvelle Rosière et des surprises vous attendent.
Les inscriptions aux Foulées achéroises du dimanche 2 juin sont ouvertes auprès du Cloca.
Bien sûr, les programmations du Sax et du Pandora seront également disponibles.
Nous vous invitons à consulter les différents supports de la ville pour suivre toutes les
actualités proposées.

NOTRE PROCHAINE RÉUNION : Jeudi 30 juin.

En attendant, n’hésitez pas à nous contacter !

E. Beaudichon
M. Dessaignes




